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ARTICLE 5

ETAT B

Mission « Anciens combattants, mémoire et liens avec la Nation »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Reconnaissance et réparation en faveur du 
monde combattant, mémoire et liens avec 
la Nation

0 0 0 0

Indemnisation des victimes des 
persécutions antisémites et des actes de 
barbarie pendant la seconde guerre 
mondiale

0 -15 225 563 0 -15 209 643

TOTAUX 0 -15 225 563 0 -15 209 643

SOLDE +15 225 563 +15 209 643

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI vise à revenir sur l’annulation de crédit sur la mission « Anciens 
combattants, mémoire et liens avec la Nation ».

Une nouvelle fois, la macronie démontre toute son hypocrisie. Alors qu’elle commémore en grande 
pompe le sacrifice des anciens combattants, comme a pu le faire le 11 novembre le Président de la 
République sur la flamme du soldat inconnu, elle supprime d’une autre main plus de 15 millions 
d’euros de crédits de soutien à nos anciens soldats et aux personnes persécutés aux cours des 
conflits mondiaux.

Dans le détail, nous demandons la suppression des annulations de crédits de :

– 15 225 563 € en AE et 15 209 643 en CP prévus pour le programme Indemnisation des victimes 
des persécutions antisémites et des actes de barbarie pendant la Seconde Guerre mondiale.


